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NOUVELLES

La protection des installations et des bätiments
du DMF

Les bätiments militaires sont eux aussi des tdmoins de notre
histoire. La direction du Departement militaire föddral

(DMF) a confid ä un groupe de travail la täche d'dvaluer
1'importance historique, culturelle et dcologique des installations

militaires dont l'Office federal du genie et des

fortifications (OFGF) et l'Office federal de l'aviation militaire

et de la ddfense contre avions (OFADCA) ddsirent se

defaire. Le but de cette evaluation est de rdpertorier les

installations interessantes dans un inventaire et de les

conserver pour les generations futures. Ce travail s'appuie
sur l'article 3 de la Loi föderale sur la protection de la nature
et du paysage (LPN) qui precise que le devoir de la
Confederation est de mdnager et de proföger les sites

evocateurs du passe, les curiosifös naturelles et les monuments.

Tout a commence au St-Gothard

Le vieux fort du St-Gothard est actuellement en cours de
renovation. Une partie du bätiment continuera ä servir de

cantonnement aux troupes alors que le reste va ötre trans-
forme en musde et abritera la Fondation du St-Gothard.
Lorsque le sous-signe a presente ce projet ä une delegation
du Conseil national en 1990, la question suivante lui a tout
de suite efö posde: 'allez-vous transformer toutes les an-
ciennes fortifications en musees?' La rdponse a dtd sans

equivoque 'non'. Et pourtant un probldme est resfö en
suspens: que faire des anciennes installations militaires? les

murer et les condamner tout simplement ou les ddtruire?
On estime ä 13'500 le nombre des objets inutiles toutes
categories confondues dans le cadre du concept 'Amide 95'.

lere etape: elaboration d'un inventaire

Les responsables se sont bien vite mis d'accord sur le fait que
de nombreuses installations militaires sont, pour une raison
ou une autre, dignes d'etre conservdes. La question reste ä

savoir lesquelles et pourquoi? Pour pouvoir rdpondre ä

cette question, il faut tout d'abord avoir un aper^u gdndral
de la situation, c'est-ä-dire disposer d'un inventaire. Le
Groupe de travail pour la protection des installations et des

bätiments du DMF a commence ses activitds en automne
1992. Ce Groupe de travail a eu la chance de trouver en la

personne d'un jeune architecte diplömd de l'EPF, Maurice
Lovisa, un collaborateur tres engagd. Etant donnd que dans

cet inventaire, il s'agit d'installations qui sont en fait de-
venues inutiles au DMF, on a dds le ddbut dgalement intdgrd
au Groupe de travail des spdcialistes du Departement
föderal de l'intdrieur. Le Groupe de travail se compose
actuellement des personnes suivantes: J. Peter Aebi,
architecte, ddldgud de la Commission föderale de la protection
de la nature et du paysage; Hubert Foerster, Etat-major de

l'Armde, service historique militaire; Martin Fröhlich, con-
servateur des monuments historiques ä l'Office des
constructions föderales; Ernst Germann, chef de la section
Immeubles de l'Office föddral du gdnie et des fortifications;
Giuseppe Gerster, architecte, ddldgud de la Commission
föderale des monuments historiques; Silvio Keller, ar-
chitecte-planificateur, Etat-major dugroupement de l'Etat-
major gdndral, division des affaires de construction (prdsi-
dence); Robert Landtwing, chefde la section Amdnagement
et environnement du Secrdtairat gdndral de la Direction de

l'administration föderale; Franz Lehmann, ddldgud de l'Etat-
major du groupement de l'instruction; Johann Mürner,
architecte, chef de section ä l'Office föddral de la culture;
Heinz Pfister, gdographe diplömd, Office föderal de

l'environnement, des forets et du paysage; Jürg Stüssi—

Lauterburg, chef de la bibliotheque militaire föddrale et du
service historique; Jürg Trick, chef de la division Planifi-
cation ä l'Office föderal du gdnie et des fortifications.

Les premieres expdriences dans les cantons NE, TI et ZG

Le conseiller spdcialisd, Maurice Lovisa, s'est mis tout de

suite au travail de telle sorte que fin 1993 presque toutes les

installations militaires des cantons NE, TI et ZG avaient dte

recensees. Que signifie cela concretement? M. Lovisa a non
seulement visitd sur le terrain et photographid presque
toutes les installations militaires avec les responsables de la
Division corps des gardes-fortifications, il s'est dgalement

occupe de rdunir les documents ndcessaires. Ceux-ci ne
furent pas faciles ä trouver ä l'Office föddral du gdnie et des

fortifications. II est bien dvident qu'il ne s'agit pas de se

limiter aux trois cantons citds. Les travaux se poursuivent et
vont certainement durer quelques anndes.

Le plus intdressant reste ä faire

Les inventaires ainsi realises sont loin d'etre l'objectif final
du projet. II s'agit maintenant dgalement d'dvaluer les objets
recensds. Le Groupe de travail a defini la liste des critdres
ä appliquer. Une chose est certaine, il n'y a pas que le
bätiment architectural lui-meme qui entre en ligne de

compte mais dgalement son histoire, sa classification dans la
hidrarchie des dispositifs de barrage, son dquipement, son
armement et son importance dcologique. Dans ce dernier
domaine les nombreux barrages antichars appelds 'Toble-
rone' sont d'un interet particulier car ils representent sou-
vent un environnement propice aux petits animaux et aux
plantes.

8



1994/4 GAZETTE NIKE decembre 1994

Beaucoup d'interet - bcaucoup d'engagement

C'est avec satisfaction que nous constatons aujourd'hui que
les interets du groupe de travail pour la protection des

installations et des bätiment du DMF sont largement com-
pris et pris au serieux. Preuve en est la directive du directeur
de l'Office föderal du gdnie et des fortifications qui a placd
provisoirement sous protection toute une sdrie de barrages
importants. Le travail effectue jusqu'ä present trouve dga-
lement un echo largement favorable auprds des cantons et
des conservateurs des monuments historiques. Bien dvi-
demment le temps ne s'arrete pas pour autant ä l'Office
föderal du genie et des fortifications. Presque chaque jour
des probfömes apparaissent qui sont d'une fa?on ou d'une
autre un lien avec les travaux du Groupe de travail pour la
protection des installations et des bätiments du DMF. C'est
ainsi que M. Lovisa est souvent appefö ä court terme ä

dispenser conseils et suggestions afin de faire triompher sur
le plan pratique les införets de la protection du paysage et
des monuments.

Tout ne peut pas etre conserve

Le Groupe de travail sait bien qu'une petite partie seule-
ment des nombreux ouvrages datant des deux dernidres

guerres mondiales peut etre conservde. II va falloir ddmolir
ou amenager bon nombre d'installations afin qu'elles ne
soient pas une gene pour la posförifö. Mais il est absolument
ndcessaire que nous prennions conscience de notre histoire
et que les fömoins les plus importants de ces dpoques
subsistent au meme titre que les ruines des forteresses et les
chateaux mddidvaux qui ont, souvent ä grands frais, efö
sauvds pour etre transmis aux generations futures. Carenfin
l'histoire ne doit pas seulement se trouver dans les manuels
scolaires.

Silvio Keller

Rapport annuel de l'ASSH

L'Academie Suisse des Sciences Humaines et Sociales

(ASSH) publie chaque annde en mai un rapport annuel.
L'ASSH compte ä l'heure plus de 40 socföfös, organisations
et institutions reprdsentant toute la Suisse, rdparties en trois
sections (Sciences linguistiques, Sciences historiques et
culturelles, Sciences sociales). Le rapport annuel publie en
deux langues donne un apef?u interessant des activites de

l'ASSH, de ses organes et de ses membres. Des exemplaires
de ce rapport annuel peuvent etre obtenus gratuitement ä

l'adresse suivante: Secretariat de l'ASSH, Hirschengraben
11, case postale 8160,3001 Berne T 03131133 76 / Fax 031

311 91 64.

communique
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La restauration de l'Art Contemporain

Une enquete

L'Association Fran^aise des COnservateurs-REstaura-
teurs de Peinture (AFCOREP) a efö seiectionnee par le
Conseil Scientifique de la Delegation aux Arts Plastiques

pour mener ä bien une recherche d'envergure sur la restauration

de l'Art Contemporain. Cette enquete a un double
but: Definir une approche deontologique de la restauration
des Oeuvres d'Art Contemporain; formuler des propositions

en matidre de conservation preventive.

Rien n'a vraiment efö publie en France jusqu'ä present sur
le sujet, il s'agit d'eiaborer un ouvrage de rdförence qui fasse

le point sur la question ä partir d'une vaste enquete auprds
des difförents acteurs de l'Art Contemporain: conservateurs
de Musdes, restaurateurs, artistes, scientifiques, col-
lectionneurs, marchands, transporters, assurers, fabri-
cants, formateurs (dcoles d'art et de restauration)...

D'autre part nous ddsirons recueillir l'avis de non-profes-
sionnels, des intellectuels (historiens, philosophes, sociolo-
gues, ethnologues...) qui peuvent apporter un dclairage
nouveau sur la fa?on d'envisager les difförents probldmes
que posent la conservation et la restauration de l'Art
Contemporain.

Cette enquete a ddbutd au mois de janvier 1994. Elle sera
rdalisde ä partir de plusieurs mailings d'information mais il
nous parait indispensable de communiquer cet avis par voie
de presse afin de sensibiliser tous les lecteurs intdressds et
concernds par le sujet, qui souhaitent nous faire part de

leurs iddes, probldmes et suggestions.

Adresse: AFCOREP, 63 rue Daguerre, F-75014 Paris

communique
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